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L’an deux mille vingt et un et le vingt-cinq novembre à dix-neuf heures trente minutes, le conseil 

municipal de la commune d’AUBERIVES SUR VAREZE (Isère), dûment convoqué, s’est réuni en 

session ordinaire sous la présidence de Mme ZABOROWSKI Dorothée, Maire. 

 

Date de convocation du Conseil Municipal : 17 novembre 2021. 

 

Nombre de conseillers municipaux en exercice est de 15. 

Nombre de votants : 14 

Nombre de procurations : 0 

 

PRESENTS : MME ZABOROWSKI Dorothée.  M. MOULIN Bernard. MME CLARET Nelly.  M 

LESNIOHSKI Simon. Mme LACROIX Josie. M MAZZILLI Louis. MME BLANOT Arielle. MME 

PHILLIBERT Ghislaine. M ANDREANI Éric. M RUTON Pascal. M MERCADES Jean. MME 

CALANDRE Nathalie. M PONTUS Jérôme. MME FRIER Barbara 

EXCUSES : MME SANFILIPPO Patricia. 

Secrétaire de séance : Mme Josie LACROIX 

 

Le compte-rendu de la séance du 28 octobre 2021 n’appelle pas d’observations. Dorothée 

ZABOROWSKI aborde ensuite les divers points de l’ordre du jour. 

 

1. TRAVAUX D’ENTRETIEN D’INVESTISSEMENT – MAINTENANCE ECLAIRAGE PUBLIC     

 

Faisant suite au transfert de la compétence Eclairage public à Territoire d’Energie de l’Isère (TE38), 

des travaux d’entretien ont été réalisés sur la commune d’Auberives sur Varèze dans le cadre de la 

maintenance éclairage public 2020.  

 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents : 

 

PREND ACTE des travaux d’entretien réalisés dans le cadre de la maintenance éclairage public 2020 

relevant du budget d’investissement, car ils participent à une amélioration du patrimoine notamment 

au niveau énergétique. 

 

PREND ACTE de sa contribution aux investissements constitutive d'un fonds de concours d'un 

montant total de 1 952.26 € comme récapitulée dans le tableau suivant : 

 

COMMUNE Libellé intervention 

Montant 

opération 

HT 

Taux de subv 

maintenance 

EP 

Dont 

entretien 

AUBERIVES SUR 

VAREZE 

DI 38019-2020-5086 Mâts accidentés 

RP008a et RP009a Rd 131b 
3 976.74 € 70% 1 193.02 € 

AUBERIVES SUR 

VAREZE 

DI 38019-2020-6046 Remplacement 

luminaire BF HS CV001a Chemin des 

vignes 

928.39 € 70% 278.52 € 

AUBERIVES SUR 

VAREZE 

DI 38019-2020-6391 Remplacement 

horloge astronomique HS Armoire NS 

RN7 

674.00 € 70% 202.20 € 

AUBERIVES SUR 

VAREZE 

DI 38019-2020-5816 Remplacement 

luminaire BF HS CL004a Route du Clos 
928.39 € 70% 278.52 € 

      TOTAL 1 952.26 € 
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2. DECISION MODIFICATIVE N°2 

      

Madame le maire propose au conseil municipal d’autoriser la décision modificative suivante du budget 

de l’exercice 2021. 

 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents, approuve les 

modifications des prévisions budgétaires de l’exercice en cours telle que présenté ci-dessous. 

 

Désignation 
Budgété  

avant DM 
Diminution Augmentation 

Budget après 

DM 

INVESTISSEMENT          

D 020 : Dépenses imprévues    10 000.00 €  - 4 700.00 €        5 300.00 € 

D 020 : Dépenses imprévues Invest.      10 000.00 €  - 4 700.00 €        

D 20 : Immobilisations 

incorporelles 
      800.00 €     4 700.00 €   5 500.00 € 

D 2051 : Concessions, droits 

similaires 
800.00 €        4 700.00 €    

TOTAL DES CHAPITRES DE 

DEPENSES 
   10 000.00 €  - 4 700.00 €    +  4 700.00 €     10 000.00 €  

  -    

FONCTIONNEMENT         

D 68 : Dotations aux provisions  0.00 €   0.00 €  110.00 €  110.00 €  

D 6817 : Frais d'études  0.00 €   0.00 €  110.00 €  110.00 €  

TOTAL DES CHAPITRES DE 

DEPENSES 
 0.00 €   0.00 €  + 110.00 €  110.00 €  

R 013 : Atténuations de charges 500.00 €   

           110.00 

€  610.00 €  

R 6419 : Remb. Rémunération de 

personnel 500.00 €   

           110.00 

€  610.00 €  

TOTAL DES CHAPITRES DE 

RECETTES 
500.00 €   + 110.00 €  610.00 €  

 

 

3. OUVERTURE ANTICIPEE DES CREDITS BUDGETAIRES DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT DU BP 

2022 

 

Préalablement au vote du budget primitif 2022, la commune ne peut engager, liquider et mandater les 

dépenses d’investissement.  

Afin de faciliter les nouvelles dépenses d’investissement avant le vote du budget primitif 2022, 

l’article L1612-1 du Code général des collectivités territoriales peut s’appliquer. Il précise : « … En 

outre, jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'au 15 Avril, en l'absence d'adoption du budget avant cette 

date, l'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l'organe délibérant, engager, 

liquider et mandater les dépenses d'investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au 

budget de l'exercice précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette …».  

 

Le conseil municipal autorise Madame le Maire à engager, liquider et mandater des dépenses 

d'investissements, dans la limite de 338 899.97 € dont l’affectation est la suivante, et de reprendre ces 

crédits ouverts par anticipation au budget primitif de la commune :  
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Chapitres 
Crédits votés au 

BP 2021 

Crédits ouverts 

au titre DM1 
Montant total 

Crédits pouvant 

être ouverts 

204 – Subventions 

d’équipement 

versées 

26 000.00 € 21 940.00 € 47 940.00 € 11 985.00 € 

21 – Immobilisations 

corporelles 
1 304 685.88 € 2 974.00 € 1 307 659.88 € 326 914.97 € 

TOTAL   1 355 599.88 € 338 899.97 € 

 

 

4. AUTORISATION DE DEPOT D’UNE DECLARATION PREALABLES POUR LA CLOTURE DU FOYER ET DU 

STADE  

 

Madame Le Maire informe le Conseil Municipal que pour les demandes d'autorisation d'urbanisme 

(permis de construire, permis d'aménager, déclaration préalable...) déposées au nom de la commune, il 

convient de joindre au dossier une délibération autorisant le Maire à déposer et à signer une telle 

demande.  

En effet, cette autorisation n'entre pas dans le champ des délégations accordées au maire par le Conseil 

Municipal, dans le cadre de l'article L2122-21 du CGCT.  

 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents autorise Madame le 

Maire à signer et déposer les demandes de déclaration préalable ainsi que tout acte s'y rapportant afin 

de permettre la réalisation de clôtures afin de fermer le parking du foyer d’animation rurale – route de 

Clonas et du stade – rue Impériale en installant des clôtures rigides et un portail pour le foyer. 

   

5. AMENAGEMENT DE LE JOURNEE DE SOLIDARITE POUR LES AGENTS COMMUNAUX 

 

Report de la délibération après consultation de comité technique paritaire. 

 

6. SALLE DES ASSOCIATIONS 

 

Report de la délibération – règlement intérieur – convention - inventaire 

 

7. DIVERS POINTS 

 

❖ Présentation du rapport d’activité et des comptes administratifs 2020 de EBER 

❖ Présentation du rapport d’activité 2020 du port de plaisance des Roches de Condrieu 

❖ Présentation du rapport annuel 2020 du service public de prévention et de gestion des déchets 

ménagers et assimilés 

❖ Présentation du rapport d’activité sur le prix et la qualité des eaux 

❖ Tourne a gauche carrefour route de la pêche : étude en cours avec EBER/DIRCE et commune 

❖ Passerelle : diagnostic détaillé de la passerelle  

❖ Rond-point : devis demandé 

❖ Foyer : Ombrières en cours d’étude – caméras installées - parking presque terminé 

❖ Vente de luminions : au profit du CCAS les 3 et 7 décembre pour la descente aux flambeaux 

 

 

L’ordre du jour épuisé, Dorothée ZABOROWSKI clôt la séance du Conseil Municipal à 22h15 


